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( Carte établie à titre d'illustration. Pour les limites de zones, se référer au texte de l'arrêté. )
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Préfecture du Morbihan

DDTM 56 - DML

Fermeture permanente tous coquillages

Fermeture tout coquillage sauf palourdes

Zone fermée pour tous coquillages
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Ouverture tous coquillages

Zones hors classement sanitaire 
Interdiction permanente de pêche à pied

professionnelle et de loisir de tout coquillage 

Zone Men er Roué
fermée uniquement à
la coquille St-Jacques


